
 

 

SARL L'AUBERGE DES LUTINS 
06-33-01-21-60 

iseline_lubineau@hotmail.com 

LES COULEES 
49110 MAUGES-SUR-LOIRE  

Siret : 95091130500015 

Contrat rédigé 

par Maître Céline PECCAVY 

Avocat au Barreau de Versailles 
Document non reproductible Tous droits réservés. 

 

 

 

CONTRAT DE PENSION SEJOUR  

DATE ENTREE :   ... /  ..  / …    HEURE D’ARRIVEE :       

DATE DE SORTIE : :   ... /  ..  / …    HEURE DE DEPART :  

Nom du déposant :   ............................................................    Prénom: ............................................................... 

Mail:  ……………………………………………….. Téléphone :   ..................................................................... 

Adresse :................................................................................................................................................................... 

…………………………………………………………………………………………………………………….. 

PERSONNE A CONTACTER EN CAS D’URGENCE :  

 

NOM : ………………………….. Prénom……………………… Téléphone : ………………… 

Description de l’animal/ des animaux confié(s) : 

Animal 1 : 

Espèce : …………………………………………………………………………………………………………. 

Nom  : …………………………………………………………………………………………………………….. 

Couleurs : ……………………………………………………………………………………………………….. 

□ mâle  □ entier   □ castré  

□ femelle □ non stérilisée et date de début des dernières chaleurs : ……………………… □ stérilisée 

Né(e) le ……………………………………….         N° d’identification ……………………………………………… 

Date vaccins CHPPIL : ……………………………. Date vaccin Toux du chenil : ………………………….. 

 

Entente avec ses congénères :  

 

Type d’alimentation :                                              Allergies alimentaires :  

 

Quantité alimentation et fréquence : (matin / soir) : 

 



 

VETERINAIRE HABITUEL DE L’ANIMAL ET COORDONNEES : 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Déclarations du déposant concernant l’état de santé de l’animal : 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

Déclarations du déposant concernant le caractère de l’animal : 

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

L’animal est il assuré par une mutuelle ? si oui quelle compagnie ?  

…………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Options (frais supplémentaires) : (chauffage / soins / toilettage) merci de préciser si besoin :  

…………………………………………………………………………………………………………… 

 

Le déposant reconnait avoir pris lecture et connaissance intégrale des dispositions 
contractuelles ci-dessus. La présente a valeur de loi entre les parties conformément à l'article 
1103 du code civil. 

A…………………………………………..    Le ………………………………………… 

Monsieur SAULOU Julien       Le déposant 

 

 

Mme LUBINEAU Iseline        

  



CONDITIONS GENERALES, DETERMINANTES ET CONTRACTUELLES 

 

Article 1 : Vaccins, documents et effets de l’animal 

 

Pour chaque animal, le déposant certifie par la présente que l’animal est à jour de ses vaccins listés ci-dessous (l’injection 
doit dater de plus de 10 jours avant l’entrée en pension)  et qu’il a été traité par un produit antipuces et un vermifuge 
pour une durée couvrant toute la période de garde. Si la durée de garde excède un mois, le déposant devra alors fournir 
au moment du dépôt de l’animal le traitement anti-puces nécessaire pour couvrir tout le temps de garde. 

Vaccins obligatoires pour les chiens : Maladie de Carré (C), Hepatite de Rubarth (H), Parvovirose (P), Leptospirose 

(L) et Toux de chenil (Pi) 

Vaccins obligatoires pour les chats : Typhus (P), Calicivirose (C), Herpesvirose féline (R), Leucose (FeLV) 

La vaccination contre la rage n'est pas obligatoire mais vivement conseillée.  
La remise de l’animal doit s’accompagner impérativement de celle de son carnet de santé. 

Le déposant peut amener des affaires personnelles de l’animal dans la mesure où celles-ci ne représentent pas une valeur 

telle qu’elles donneraient lieu à réclamation si l’animal déposé devait les détériorer. 

 

Article 2 : Déclarations du déposant concernant chaque animal  

Le déposant doit avoir pleinement conscience du fait qu’un mensonge ou une omission sur ses déclarations le rendra 

responsable des dommages causés par son animal ou des préjudices subis par celui-ci s’ils sont en lien direct avec le 

mensonge ou l’omission. 

En outre, si un chien confié devait démontrer un comportement agressif envers le personnel durant son séjour, le 
propriétaire serait alors sommé de récupérer son chien dans un délai de 24h maximum. Aucun remboursement sur la 
prestation déjà payée n’interviendrait. 
 

La pension se réserve enfin le droit de refuser un animal s’il est peureux ou agressif envers les humains ou les autres 
animaux, ou toute autre attitude ne permettant pas une garde sereine. 

 
Article 3 : Chiens catégorisés 

Concernant les chiens catégorisés selon l’article L 211-12 du code rural : Mme LUBINEAU et Monsieur SAULOU ne 
pouvant être assurés pour ceux-ci, ils ne peuvent légalement accepter en pension un chien catégorisé. 

 
Article 4 : Femelles non stérilisées  
Les femelles non stérilisées sont acceptées. Leur propriétaire devra bien stipuler la date de début des dernières chaleurs. 
Si les chaleurs venaient à se déclencher durant la période de garde, le propriétaire doit avoir conscience du fait que pour 
éviter tous soucis au sein de la pension, la chienne en chaleur sera déplacée dans un chalet situé de telle manière que les 
mâles non castrés ne soient pas à proximité. 

 

Article 5 : Animaux nécessitant des soins   
Les animaux nécessitant des soins sont acceptés. 

Dans un tel cas, un supplément tarifaire sera appliqué comme indiqué ci-dessous. 

Article 6 : Détail des prestations, tarifs et horaires 

La prestation proposée pour les chiens est la suivante : 

- Garde de l’animal dans un chalet individuel avec une cour extérieure individuelle de 15 m² surface totale de 

20m²  

 

- Sortie individuelle de l’animal dans un parc clôturé deux fois par jour sauf si conditions météorologiques non 

adaptées. Moment de détente avec jeux fournis par la pension et moment de câlins. 

 



- Repas de l’animal. Concernant ce point, le déposant peut au choix apporter à la pension au moment du dépôt 

de son animal sa nourriture habituelle pour le temps de garde ou demander à la pension de nourrir son animal 

avec les aliments utilisés habituellement par la pension (Croquette Royal canin gamme Facility). L’eau sera 

changée chaque jour voire deux fois par jour en fonction des conditions météorologiques (température élevée). 

Il est à noter que : 

 Pour un animal qui dispose d’une nourriture particulière ou qui présente des allergies, il est préférable que le 

déposant fournisse celle-ci avec toutes les précisions nécessaires quant aux quantités et au rythme à suivre 

 

 Le tarif sera le même que le déposant fournisse lui-même la nourriture de son animal ou que ce soit la pension 

qui utilise ses propres croquettes. Pas de réduction donc si le déposant apporte la nourriture habituelle de son 

animal.  

 

- administration des traitements si nécessaire 

 

- brossage de l’animal si le déposant le souhaite 

 

- autres demandes particulières : à définir d’un commun accord avec le déposant 

 

La prestation proposée pour les chats est la suivante : 

- garde  de l’animal dans un chalet individuel avec un espace extérieur clôturé. 

 

- changement quotidien de la litière  et de  l’eau 

 

- présence d’une petite plateforme intérieure pour que le chat puisse regarder à l’extérieur 

 

- prise Feliway branchée à proximité mais à l’extérieur du chalet afin que le chat n’y ait pas accès 

 

- Repas de l’animal. Concernant ce point, le déposant peut au choix apporter à la pension au moment du dépôt 

de son animal sa nourriture habituelle pour le temps de garde ou demander à la pension de nourrir son animal 

avec les aliments utilisés habituellement par la pension. L’eau sera changée chaque jour voire deux fois par 

jour en fonction des conditions météorologiques (température élevée). 

Il est à noter que : 

 Pour un animal qui dispose d’une nourriture particulière ou qui présente des allergies, il est préférable que le 

déposant fournisse celle-ci avec toutes les précisions nécessaires quant aux quantités et au rythme à suivre 

 

 Le tarif sera le même que le déposant fournisse lui-même la nourriture de son animal ou que ce soit la pension 

qui utilise ses propres croquettes. Pas de réduction donc si le déposant apporte la nourriture habituelle de son 

animal.  

 

- administration des traitements si nécessaire 

 

- brossage de l’animal si le déposant le souhaite 

 

- autres demandes particulières : à définir d’un commun accord avec le déposant 

 

Le déposant doit, pour la réservation effective de la prestation, doit verser le montant des arrhes prévu pour celle-ci 

(par virement bancaire, chèque ou espèces) le montant des arrhes est indiqué dans le mail. 

En cas de règlement par chèque ou espèces, le règlement doit intervenir au jour de la signature des présentes. 

En cas de règlement par virement bancaire, un délai de 5 jours pour l’effectivité du virement est accepté pour tenir 

compte du délai éventuel d’enregistrement de l’IBAN de la pension. 



Si le déposant devait renoncer à la prestation entre le règlement effectué et le début de la prestation, il serait alors 

dû au responsable de la prestation une indemnité contractuelle égale montant total versé. Cette indemnité se justifie 

par le préjudice subi par les responsables de la pension qui ont bloqué une place pour l’animal alors que celui-ci ne 

leur sera pas remis. 

Dans tous les cas, les responsable de la pension se réservent la possibilité de tenir compte de la transmission d’un 

certificat médical ou de documents officiels permettant de justifier du caractère de force majeure de l’annulation. 

 

TARIFS CHIEN 

Pension chien : 20 euros (TTC) la journée Hors saison  

Pension chien : 22 euros (TTC) la journée Saisoon pleine (du 01/07 au 31/08 du 19/12 au 04/01)  

Pension 2 chiens du même proprétaire dans le même chalet : 30 euros (TTC) la journée  

Pension pour 3 chiens du même proprétaire dans le même chalet : 36 euros (TTC) la journée ; nous contacter avant 

Il est précisé que contractuellement toute journée commencée est due, quelle que soit l’heure d’arrivée et de départ. 

 

TARIFS CHAT 

Pension chat : 18 euros (TTC) la journée  

Pension 2 chats du même proprétaire dans le même chalet : 24 euros (TTC) la journée  

Pension pour 3 chats du même proprétaire dans le même chalet : 33 euros (TTC) la journée 

Il est précisé que contractuellement toute journée commencée est due, quelle que soit l’heure d’arrivée et de départ. 

 

Précisions pour les options  :  

MERCI DE NOUS LE PRECISER AU MOMENT DE VOTRE RESERVATION 

Option chauffage 2 euros (TTC) par jour / obligatoire si les températures descendent en dessous de 7 degrès 

pour respecter la loi sur le bien-être animal)  

Traitement médicamenteux : 1 euro (TTC) par jour  

Injection Insuline : 1 euros 50 centimes (TTC) / injection  

Arrivée ou départ dimanche ou jour férié : 25 euros (TTC) supplémentaires au tarif journalier 

Il est précisé que contractuellement toute journée commencée est due, quelle que soit l’heure d’arrivée et de 

départ. 

 

Horaires  

Lundi – Mardi : matin 9h00 – 12h00 après midi 16h00 – 18h00 

Mercredi : matin 10h00 -12h00 après midi 16h00 – 18h00 

Jeudi – Vendredi : matin 9h00 – 12h00 après midi 16h00 – 18h00 

Samedi : matin 9h00 – 13h00 après midi 15h00 – 17h00 

 



Gérer une pension demande une organisation très méticuleuse afin que le bien-être de tous les animaux soit assuré. Cette 

bonne organisation respectueuse des animaux est incompatible avec des retards concernant la visite de la pension, le 

dépôt ou le retrait d’un animal. 

Aussi, tout propriétaire ayant plus de 30 min de retard sans en avoir averti la pension, verra son rendez-vous 

annulé et une facturation complémentaire de 20€ par heure entamée 

 

 

Article 7 : En cas de maladie durant la période de garde 

Les responsables de la pension s’engagent à apporter aux animaux qui lui sont confiés les mêmes soins qu’à ses propres 

animaux. 

En conséquence, tout souci de santé fera l’objet d’un signalement au vétérinaire qui prendra les décisions nécessaires à 

la survie de l’animal 

Si des soins sont jugés nécessaires par le vétérinaire, ceux-ci devront faire l’objet d’un accord express écrit soit du 

déposant soit de la personne mandatée par lui : …………………………………………………………………. 

Le déposant ou la personne mandatée par lui s’il n’est pas joignable sera régulièrement tenu informé de l’état de l’animal. 

Le vétérinaire de la pension est : la Clinique vétérinaire des deux rivières Varades 
 

Si l’animal venait à décéder pour des raisons non déterminées, les responsables de la pension feront une demande auprès 

du déposant ou de son mandataire d’autorisation de faire pratiquer par le vétérinaire une autopsie. Cette autopsie sera 

financièrement à la charge avancée des responsables de la pension. Elle sera cependant remboursée ultérieurement par 

le déposant s’il est avéré qu’aucune faute ne peut être mise à leur charge. Si le déposant ou son mandataire devait s’y 

opposait, il ne pourrait ensuite plus engager la responsabilité des responsables de la pension sur une éventuelle faute 

commise. 

Le déposant sera tenu au remboursement de tous les soins vétérinaires acquittés par les responsables de la pension sauf 

à celui-ci à démontrer qu’ils relèvent d’une faute avérée de leur part. 

Les frais de transport pour emmener l’animal chez le vétérinaire (IK sur un véhicule de ? chevaux fiscaux) seront 

également à rembourser aux responsables de la pension sous les mêmes réserves. 

Il est enfin rappelé au déposant que la responsabilité des responsables de la pension ne saurait être engagée pour un 

souci de santé qui n’a pas été signalé par le déposant. 

Article 8 : Assurance   

La pension est assurée auprès de GROUPAMA 

Article 9 : Nouvelles de l’animal durant le temps de garde 

L’attachement à un animal légitime que l’on souhaite avoir de ses nouvelles lorsqu’on le confie. Les responsables de la 

pension ne peuvent cependant pas, eu égard à sa charge de travail quotidienne pour bien s’occuper de tous les 

pensionnaires, donner individuellement des informations sur le bon déroulé du séjour. Il ne pourra donc pas être répondu 

téléphoniquement concernant ce sujet. 

Si un souci devait concernait un pensionnaire, son déposant en serait bien entendu immédiatement informé comme 

stipulé à l’article 7.  

En dehors de cette situation et pour ne pas laisser les déposants sans nouvelles, une page Facebook a été créée 

spécialement « L’Auberge des lutins ». En consultant celle-ci, chaque déposant pourra avoir des nouvelles de 

son animal par le biais de photographies et vidéos. 

La consultation de cette page suppose toutefois au préalable que le déposant ait donné son autorisation pour la 

publication sur cette page de photographies et vidéos concernant l’animal déposé. 



 

« Je soussigné ………………………………………………………………………. 

Donne mon autorisation expresse et sans réserves à titre gratuit aux responsables de la pension pour publier et 

diffuser sur la page Facebook « L’Auberge des lutins » des photographies ainsi que des vidéos sur lesquelles 

figure mon animal, photographies et vidéos prises sur le lieu de pension, par les responsables de la pension et 

pendant le temps où il est gardé. Ces photographies et vidéos n’ont aucun caractère commercial. Elles visent 

uniquement à donner des nouvelles des animaux aux différents déposants» 

Le …………………… 

Signature  

Article 10 : Restitution de l’animal  

Elle sera faite à la date et à l’heure prévue au déposant lui-même ou à la personne qu’il aura désigné de manière expresse 

soit ci-dessous soit par message écrit. 

Personnes expressément autorisées par le déposant à venir prendre restitution de l’animal : 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

Restitution anticipée : le déposant peut parfaitement demander à ce que lui soit restitué son animal avant la date prévue. 

Les prestations déjà effectuées ne seront pas remboursées. Une indemnité de préavis égale au montant des prestations 

non effectuées mais qui auraient dû l’être en considération du terme initial fixé sera due aux responsables de la pension. 

En conséquence, aucun remboursement n’interviendra auprès du déposant. 

Restitution retardée : celle-ci n’est pas de droit. 

Le déposant doit bien avoir conscience du fait qu’un retard de sa part peut créer un véritable souci au niveau des places 

disponibles. 

Si la restitution retardée recueille l’accord des responsables de la pension, la prestation prolongée donnera lieu à la 

même facturation journalière. Le déposant sera tenu de rembourser la nourriture achetée par les responsables de la 

pension  si celle fournie initialement par le déposant s’avère non suffisante pour la durée complémentaire. Le déposant 

est informé qu’il devra régler le complément dû au jour de la restitution de l’animal. A défaut, les responsables de la 

pension pourront user du droit de rétention prévu par l’article 1948 du code civil. 

Si la restitution retardée ne recueille pas l’accord des responsables de la pension, le déposant devra impérativement venir 

lui-même chercher l’animal ou mandater pour cela une personne de confiance dans les 48 heures suivant le moment de 

restitution initialement et contractuellement prévu. 

Au-delà de ce délai, les responsables de la pension remettront l’animal à une association de protection animale. 

Absence de réclamation par le déposant : si le déposant ou son mandataire ne se manifeste pas du tout au terme du 

contrat et pendant une durée postérieure de 8 jours, les responsables de la pension remettront l’animal à une association 

de protection animale. 

 

Article 11 : Médiation de la consommation en cas de litige 

Les responsables de la pension entendent ici rappeler au déposant que s’il forme une réclamation amiable qui n’aboutit 

pas comme il le souhaiterait, il a ensuite la possibilité de saisir le médiateur de la consommation, personne impartiale, 

compétente et agréée pour régler à l’amiable les litiges entre professionnel et consommateur. 

Dans cette hypothèse, le déposant peut contacter le médiateur suivant (article L612-1 du code de la 

consommation) : CM2C.NET, 14 rue Saint Jean 75017 Paris, www.mediateurprofessionchienchat.fr » 

 
Article 12 : Protection des données personnelles. 

http://www.mediateurprofessionchienchat.fr/


Les informations recueillies sur le déposant font l’objet d’un traitement informatique et sont indispensables au traitement 

de la prestation de service, afin de respecter les obligations légales et règlementaires. Elles seront conservées aussi 

longtemps que nécessaire pour l’exécution de la prestation de services. 

Les responsables du traitement des données sont Mme LUBINEAU et Monsieur SAULOU , SARL L'AUBERGE DES 

LUTINS  
 
L’accès aux données personnelles sera strictement limité au responsable du traitement. Conformément à la loi n°78-17 

du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, telle que modifiée par la loi n°2004-801 du 6 
août 2004, et par le Règlement Européen n°2016/.679, le déposant dispose d’un droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et de portabilité des données le concernant, ainsi que du droit de s’opposer au traitement pour motif 
légitime, droits qu’il peut exercer en s’adressant au responsable de traitement à l’adresse postale ou e-mail mentionnées 
ci-dessus, en joignant un justificatif de son identité valide. En cas de réclamation, le client peut contacter la Commission 
Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). 
Le déposant reconnaît avoir pris lecture et connaissance intégrale des dispositions contractuelles ci-dessus et 

des textes qui figurent ci-après.  

La présente a valeur de loi entre les parties conformément à l’article 1103 du code civil. 

 

A………………………………………….. 

Le ………………………………………… 

 

Monsieur SAULOU Julien       Le déposant 

 

 

Mme LUBINEAU Iseline 

  



TEXTES LEGAUX APPLICABLES  

CODE CIVIL 

Article 1103 Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui 

les ont faits. 

Article 1590 « Si la promesse de vendre a été faite avec des arrhes chacun 

des contractants est maître de s'en départir. Celui qui les a données, en les 

perdant, Et celui qui les a reçues, en restituant le double. » 

 

Article 1915 Le dépôt, en général, est un acte par lequel on reçoit la chose 

d'autrui, à la charge de la garder et de la restituer en nature.  

Article 1916 Il y a deux espèces de dépôt : le dépôt proprement dit et le 

séquestre. 

Article 1917 Le dépôt proprement dit est un contrat essentiellement gratuit. 

Article 1918 Il ne peut avoir pour objet que des choses mobilières. 

Article 1919 Il n'est parfait que par la remise réelle ou fictive de la chose 

déposée. 

La remise fictive suffit quand le dépositaire se trouve déjà nanti, à quelque 

autre titre, de la chose que l'on consent à lui laisser à titre de dépôt. 

Article 1920 Le dépôt est volontaire ou nécessaire. 

Article 1921 Le dépôt volontaire se forme par le consentement réciproque 

de la personne qui fait le dépôt et de celle qui le reçoit. 

Article 1922 Le dépôt volontaire ne peut régulièrement être fait que par le 

propriétaire de la chose déposée, ou de son consentement exprès ou tacite. 

Article 1924 Lorsque le dépôt étant au-dessus du chiffre prévu à l'article 

1359 n'est point prouvé par écrit, celui qui est attaqué comme dépositaire en 

est cru sur sa déclaration soit pour le fait même du dépôt, soit pour la chose 

qui en faisait l'objet, soit pour le fait de sa restitution.  

Article 1925 Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'entre personnes 

capables de contracter. 

Néanmoins, si une personne capable de contracter accepte le dépôt fait par 

une personne incapable, elle est tenue de toutes les obligations d'un véritable 

dépositaire ; elle peut être poursuivie par le tuteur ou administrateur de la  

personne qui a fait le dépôt. 

Article 1926 Si le dépôt a été fait par une personne capable à une personne 

qui ne l'est pas, la personne qui a fait le dépôt n'a que l'action en revendication 

de la chose déposée, tant qu'elle existe dans la main du dépositaire, ou action 

en restitution jusqu'à concurrence de ce qui a tourné au profit de ce dernier.  

Article 1927 Le dépositaire doit apporter, dans la garde de la chose déposée, 

les mêmes soins qu'il apporte dans la garde des choses qui lui appartiennent.  

Article 1928 La disposition de l'article précédent doit être appliquée avec 

plus de rigueur : 

1° si le dépositaire s'est offert lui-même pour recevoir le dépôt ; 

2° s'il a stipulé un salaire pour la garde du dépôt ; 

3° si le dépôt a été fait uniquement pour l'intérêt du dépositaire ; 

4° s'il a été convenu expressément que le dépositaire répondrait de toute 

espèce de faute. 

Article 1929 Le dépositaire n'est tenu, en aucun cas, des accidents de force 

majeure, à moins qu'il n'ait été mis en demeure de restituer la chose déposée. 

Article 1930 Il ne peut se servir de la chose déposée sans la permission 

expresse ou présumée du déposant.  

Article 1931 Il ne doit point chercher à connaître quelles sont les choses qui 

lui ont été déposées si elles lui ont été confiées dans un coffre fermé ou sous 

une enveloppe cachetée. 

Article 1932 Le dépositaire doit rendre identiquement la chose même qu'il a 

reçue. 

Ainsi, le dépôt des sommes monnayées doit être rendu dans les mêmes 

espèces qu'il a été fait, soit dans le cas d'augmentation, soit dans le cas de 

diminution de leur valeur. 

Article 1933 Le dépositaire n'est tenu de rendre la chose déposée que dans 

l'état où elle se trouve au moment de la restitution. Les détériorations qui ne 

sont pas survenues par son fait sont à la charge du déposant. 

Article 1934 Le dépositaire auquel la chose a été enlevée par une force 

majeure et qui a reçu un prix ou quelque chose à la place doit restituer ce qu'il 

a reçu en échange. 

Article 1935 L'héritier du dépositaire, qui a vendu de bonne foi la chose dont 

il ignorait le dépôt, n'est tenu que de rendre le prix qu'il a reçu, ou de céder 

son action contre l'acheteur, s'il n'a pas touché le prix.  

Article 1936 Si la chose déposée a produit des fruits qui aient été perçus par 

le dépositaire, il est obligé de les restituer. Il ne doit aucun intérêt de l'argent 

déposé, si ce n'est du jour où il a été mis en demeure de faire la restitution.  

Article 1937 Le dépositaire ne doit restituer la chose déposée qu'à celui qui 

la lui a confiée, ou à celui au nom duquel le dépôt a été fait, ou à celui qui a 

été indiqué pour le recevoir. 

Article 1938 Il ne peut pas exiger de celui qui a fait le dépôt, la preuve qu'il 

était propriétaire de la chose déposée. 

Néanmoins, s'il découvre que la chose a été volée, et quel en est le véritable 

propriétaire, il doit dénoncer à celui-ci le dépôt qui lui a été fait avec 

sommation de le réclamer dans un délai déterminé et suffisant. Si celui auquel 

la dénonciation a été faite néglige de réclamer le dépôt, le dépositaire est 

valablement déchargé par la tradition qu'il en fait à celui duquel il l'a reçu. 

Article 1939 En cas de mort de la personne qui a fait le dépôt, la chose 

déposée ne peut être rendue qu'à son héritier. 

S'il y a plusieurs héritiers, elle doit être rendue à chacun d'eux pour leur part 

et portion. 

Si la chose déposée est indivisible, les héritiers doivent s'accorder entre eux 

pour la recevoir. 

Article 1940 Si la personne qui a fait le dépôt a été dessaisie de ses pouvoirs 

d'administration, le dépôt ne peut être restitué qu'à celui qui a l'administration 

des biens du déposant. 

Article 1941 Si le dépôt a été fait par un tuteur ou un administrateur, dans 

l'une de ces qualités, il ne peut être restitué qu'à la personne que ce tuteur ou 

cet administrateur représentaient, si leur gestion ou leur administration est 

finie. 

Article 1942 Si le contrat de dépôt désigne le lieu dans lequel la restitution 

doit être faite, le dépositaire est tenu d'y porter la chose déposée. S'il y a des 

frais de transport, ils sont à la charge du déposant. 

Article 1943 Si le contrat ne désigne point le lieu de la restitution, elle doit 

être faite dans le lieu même du dépôt. 

Article 1944 Le dépôt doit être remis au déposant aussitôt qu'il le réclame, 

lors même que le contrat aurait fixé un délai déterminé pour la restitution ; à 

moins qu'il n'existe, entre les mains du dépositaire, une saisie ou une 

opposition à la restitution et au déplacement de la chose déposée. 

Article 1945 Le dépositaire infidèle n'est point admis au bénéfice de cession.  

Article 1946 Toutes les obligations du dépositaire cessent s'il vient à 

découvrir et à prouver qu'il est lui-même propriétaire de la chose déposée. 

Article 1947 

La personne qui a fait le dépôt est tenue de rembourser au dépositaire les 

dépenses qu'il a faites pour la conservation de la chose déposée, et de 

l'indemniser de toutes les pertes que le dépôt peut lui avoir occasionnées. 

Article 1948 Le dépositaire peut retenir le dépôt jusqu'à l'entier paiement de 

ce qui lui est dû à raison du dépôt. 

CODE DE LA CONSOMMATION   

Article L214-1 « Sauf stipulation contraire, pour tout contrat de vente ou de 

prestation de services conclu entre un professionnel et un consommateur, les 

sommes versées d'avance sont des arrhes, au sens de l'article 1590 du code 

civil. Dans ce cas, chacun des contractants peut revenir sur son engagement, 

le consommateur en perdant les arrhes, le professionnel en les restituant au 

double. ». 
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